
 

DECISION DCC 14-051 
DU 06 MARS 2014  

 

 

Date : 06 mars 2014 
Requérant : Kalé SEHONOU 

Contrôle de conformité 
Loi fondamentale (violation des articles 7, 8 et 15) 
Incompétence 
 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d’une requête du 03 septembre 2013 enregistrée à 

son Secrétariat à la même date sous le numéro 1791/134/REC, 

par laquelle Monsieur Kalé SEHONOU forme un recours contre 

Monsieur André DEGBEKO pour « répression, retenue, prise en 

otage et trouble à l’ordre public » ; 

 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï  Maître  Simplice C. DATO en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose qu’il saisit la Haute 

Juridiction, sur le fondement des articles 7, 8 et 15 de la 

Constitution, des faits de « répression, retenue, prise en otage et 
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trouble à l’ordre public » dont il est victime de la part de Monsieur 

André DEGBEKO ; qu’il précise avoir saisi le Procureur de la 

République de ces faits et que suite au soit-transmis de ce 

dernier, l’affaire est pendante devant le Tribunal où aucune suite 

n’a été encore donnée ; qu’il a joint à sa requête copies des 

plaintes des 12 juillet et 03 septembre 2013 qu’il a adressées au 

Procureur de la République près le Tribunal de Première Instance 

de Cotonou ; 

ANALYSE DU RECOURS 

Considérant qu’il ressort des éléments du dossier que le recours 

de Monsieur Kalé SEHONOU tend, en réalité, à demander à la 

Haute Juridiction d’intervenir dans une enquête préliminaire 

ordonnée par le Procureur de la République ; que l’appréciation 

d’une telle demande n’entre pas dans le champ de compétence de 

la Cour tel que défini par les articles 114 et 117 de la 

Constitution ; qu’en conséquence, il échet pour elle de se déclarer 

incompétente ; 

 

D E C I D E : 

Article 1er.- : La Cour est incompétente. 

Article 2.- La présente décision sera notifiée à Monsieur Kalé 

SEHONOU et publiée au Journal Officiel. 

Ont siégé à Cotonou, le six mars deux mille quatorze, 

Messieurs  Théodore   HOLO   Président  

   Zimé Yérima  KORA-YAROU  Vice-Président 

   Simplice Comlan DATO   Membre 

   Bernard Dossou  DEGBOE    Membre  

Madame  Marcelline-C  GBEHA AFOUDA Membre 

Monsieur  Akibou   IBRAHIM G.  Membre   

Madame   Lamatou   NASSIROU  Membre. 

          

     Le Rapporteur,     Le Président, 
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Simplice Comlan DATO.-         Professeur Théodore HOLO.- 


